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INTÉRIEUR. & 

PARIS, 26 mars, 

v— Le Roi a re,vu ' en audience particulière , M. le marquis lu 

àe
 Gusville, préfet de l'Yonne. se 
S M est sortie a trois heures , et a dirige sa promenade du lu 

çftté d'Vrgenteuil. . ,. , . -'î 
1 11 V a eu réception a la oour, du corps diplomatique. ra 
L CHAMBRE DES DÉPUTÉS. bl 

PRÉSIDENCE DE M. RÀVEZ. P 

Séance du 2,5 mars.
 (

1 

M dp Castelbajac donne lecture du procès-verbal de la v 

dernière séance ; il est adopte'. ti 
M KeVéUtèra fait un rapport au nom de la commission si 

des pétitions, sur diverses réclamations d'un intérêt particu- t< 

Her qui n'élèvent aucune discussion. 
On reprend la discussion de la loi des finances. s 
Chapitre X. Constructions d'intérêt public à Paris et à 

St.-Deuis, 2,400,000 te.
 <

 c 
La commission a proposé sur ce chapitre une réduction c 

de, 1,000,000 fr. , 
Bâtis la discussion générale , M, Bourienne s'est opposé t 
cette réduction . et a présenté une disposition qui consiste t 

à achever les biUimcns de la rue de Rivoli pour y placer 1 

\t ministère des finances et tous ses bureaux ; à remettre | 
a la disposition du ministre de l'intérieur les bâtimens oc- 1 

oupés par le trésor , formant 1 encoignure de la rue Vivieune 1 

f, de la rue Ncuve-des-Petits-Champs, et a vendre les quatre 
itrc» iiôtels occupés par le ministre des finances et ses 1 

bureaux , pour le produit être versé dans la caisse de l'en- 1 
registrement et des domaines , et porté en recettes au bud-

* de l'Etat 
M. Bourienne : Je ne viens pas m'opposer h une écono-

aie, je Tiens faire envisager la question sous un point de 
là plus grand et d'une utilité plus réelle. Les bâtimens 

la rue Rivoli, d'abord destinés à la direction générale 
es «ostes, et continués dans l'intention d'y placer le mi-
sère des finances et tout ce qui en dépencf, ont coûté 

wqn\ ce jour, pour achat de terrains . 1,4-55,745 fr. ; pour 
instructions , 5,900,000 fr. ; pour acquisitions de terrains 
S bâtimens qu'on a démolis , 544,000 fr. ; il faut encore 
«r achever ces bâtimens à peu près 5,000,000 fr. 
Depuis 1814, les distributions , les constructions , les cours, 
■ entrées ont été dirigés dans l'intention du ministère des 
«ricés: Dans cet état de chose , que vous propose la com-

mission î de refuser l'allocation de 900.000 fr. , de vendre 
"s bâtimens : ce qu'on p nrrait en obtenir, ajoute la com-

, et l'épargne des 900,000 francs formerait une éco-
jtoiie.-

!
'■ Etat ne retirerait, dit-ou, en vendant les bâtimens de la 
tcle Rivoli, que 0,780,000 fr. de ce qui a coûté 5,000,000 

Que dirait ou d'une administration qui, apiés avoir fait 
ivaiiier pendant dix ans à un établissement, l'abandonnerait 

perdant la moitié de la dépense qu'elle aurait faite? Il serait, 
moi, plus convenable de placer le ministère des finances 

" <!e Rivoli, que de vendre des bâtimens qui ont déjà coûté 
8ommes considérables. Ma proposition a pour principal 

'^tat de donner à la bibliothèque le local de l'hôtel des 
*'es. La bibliothèque, dans l'espace où elle est renfermée, 

'aire jouir et les Français et le» étrangers de toutes 
fjchésses qu'elle possède. Les rayons sont encombrés, 

■ijitie du cabine! des antiques est relégué dans des salles 
",! peut recevoir le public. En 1790 les volumes dépo-
!? bibliothèque étaient au nombre de i5o,ooo, aujour-

>' en a 45o mille La bibliothèque s'augmente de plus 
^iOoo, par an. Une partie des pièces de la bibliothèque 

placées au dessus des bureaux de la trésorerie où il y 

'ïl«t*s?eSSe ^eu
' ^

ar im
P

l'évoyance 011 a laissé construire , 
•Soi l* rc'c'ami,t'ous des administrateurs de ia bibliothèque, 

«de l'areade de Colbert, un bâtiment qui touche à ce . 
ltpot des connaissances humajnes

?
 qui le menace, le 

domine ; jugez des dangers qui peuvent en résulter : Je per-
siste dans ma proposition. 

P*I. E'.y Doissel , commissaire du Roi , sotlt'ent que c'est à 

lui seul que MM. les administrateurs de la bibliothèque s'adres* 
sent lorsqu'ils ont quelques réclamations à faire , et qu'ils ne 
lui en ont soumis aucunes qui fussent rehtivei au bâtiment de 
l'arcade Colbert ; que l'isolement de la b blio'thèque ne pour-
rait se faire ainsi qu'on le désire qu'en détruisant l'arcade Col-
bert en entier. 11 s'oppose au surplus à la réduction proposée 
par la commission. 

M. Duvergicr de Hauranne pense qu'il serait plus convenable 
de faire servir les 5 millions qu'on demande encore pour ache-
ver les travaux de la rue de Rivoli h former un fonds d'amor-

; 

tissement, et de pourvoir avec le revenu h l'achèvement, non 
seulement des bâtimens de la rue de Rivoli , mais encore da, 
tous ceux qu'on 11e termine jamais. 

L'orateur vote contre la réduction proposée par la commis-
sion et la disposition présentée par M. Bourienne. 
" M. le rapporteur combat ces différentes propositions, et dé-, 
clare , àu nom de la commission, persister dans la réduction 
de t.000,000 fr. 

M. Louis : Le premier motif qui doit faire sentir l'utilité de-
transporter le ministère des finances dans la rue de Rivoli , 
c'est qu'il y aura économie énorme de tems , de travail et, 
d'employés! Les bâtimens de Rivoli sont d'ailleurs disposés 
pour recevoir ce ministère , et je vote pour l'allocation de 
1,000,000 francs , dont la commission demande le retranche-

ment. ; , 
M. de Bourienne présente quelques nouvelles observations 

dont le but est de motiver d'une manière plus précise encore 
la proposition qu'il vient de soumettre à la chambre. 

M. le ministre des finances : Vous mè permettrez sans doute 
de venir prendre part à la délibération sous d'autres rapports 

j que celui qu'il y a aurait pour mon ministère à- être placé dans 
tel on tel local. Tout prouve qu'il y a économie dans la pro- ;. 
position du gouvernement ; car vous seriez obligés de vendre 
les bâtimens de la rue de Rivoli à un prix bien inférieur à celui 
que vous tireriez des hôtels qu'il occupe aujourd'hui. Je pense, 
sous le rapport de la question, que ce n'est pas une économie 
de refuser les 900,000 francs que le gouvernement vous de-
mande ; qu'en accordant cette somme pendant trois ans enco-
re , vous arriverez au point de pouvoir rentrer dans cette dé-

pense. . . . ■ .' '. -
Le retranchement proposé par la commission est rejeté. 
M. Bourienne déclare que le but qu'il s'était propasé étani 

atteint par l'allocation des 900,000 francs , il retire sa propo-
sition. 

\,-t Eglise de Sainte-Geneviève , 80 , 000 fr. 
M. de Girardin : Les observations que j'ai à vous soumettre 

sur le chapitre 10 portent uniquement sur la somme deman-
1 dée pour l'Eglise Sainte-Geneviève; elle était de 65 , 000 fr. 
, et cette année elle s'élève à 82, 000 fr. Je désire avant de 
t voter cette somme avoir des explications de M. le ministre 
t de l'intérieur. 

S. Exc. sait, comme moi, que l'administration de Paris pré-

i senta , en avril 1791 , une pétition à l'assemblée constituante 
ç pour demander que cette Eglise fût destinée a recevoii leâ 
1 cendres des grands hommes. (A droite : Quels grands hommes!!) 
i Cette demande a été convertie en loi le 10 août de la même 

année : cette loi porte que le corps législatif décidera seul a 
s qui cet honneur sera réservé. Mirabeau est le premier qui 

l'ait obtenu, (A droite : C'est le premier révolutionnaire.) et 
s vous savez qu'en le perdant, la monarchie constitutionnelle a 
- été privée d'un de ses plus éloquens (A droite : Le plus fu- . 

lieux) défenseurs. Vn article au même décret indique que les 
s exceptions qui pourront avoir lieu pour quelques grands hommes 
e morts avant la révolution , ne pourront êU-e faites, que par le 
y corps législatif. C'est en vertu de cette disposition que Voltaire 
', et Rousseau ont été placés au Panthéon. 
;, Rousseau est mort à Ermenouvilie. Mon père avait annoncé 
;.e dans son ouvrage classique sur les jardins (A droite : Ce cher 
le ' père ! ) fa'U élèverait dans l'îiie des Peupliers un mauument 



(
a

 ; 

«h'dosopWe ( on rit. ) à l'homme dont le génie^ckira le | 

monde ( A'droite : L'embrasa.) , et c'est dans cette espèce j 

«'^f'^i f*»r un liftsard singulier
 ?
 J.-J. Rousseau a été en- ■ 

terré et que mon père lui fit élever un tombeau. ( À droite : j « 

Qa'est-ce que cela nous fait ? ) Le 21 décembre 1790, l'assem- 1 

biéë constituante remit à Rousseau les premiers honneur* pu- ! . 

'biles Ç A droite : EtàMarat plus tard. ) , en lui décernant une ! 

statue avec cette inscription : La nation frauçaise libre à J.-J-
 1 

Rousseau. 
line loi du 16 avril 1794 ordonna que les restes mortels de 

J.-ï. seraient transféré* àu Panthéon. Ce décret fut exécuté |e 

11 octobre 1764. Mon père ( A droite.: Ce cher père ! )a fait ! 

des tentatiyes inutiles auprès de tous les gouverueuiens depuis ] 

cette époque pour obtenir que le corps de son ami fut remplacé ' 

dans la sépulture dont il n'aurait jamais dû sortir. ( A droite : ' 

ÎUais qu'est-ce que cela nous fait? ) 

Un décret du 20 février i8o5 ordonne que l'église Sainte- 1 

Creuevrpve sera terminée et rendue au culte sous l'invocation 

iië Saisite-Génèviëve. Ce déer< t est l'ouvrage de celui qui , 

quoiqu'on en puisse dire , a relevé les autels en France. 

Lorsque j'ài appris par les journaux que le corps de J.-J, 

gpriut enlevé (îii PîilTthe'ort,, j'ai dû écrite à M. le ministre de 

î^litftitcùr jibur lui (ijemar.dcr a êtiè iiùtdrisé , ainsi que mon 

fterè Louis , à replacer le corps de J.-J. dans file des Pe.u-

p'.i'T;. ( Adroite i Ça donnera un peuplus de prix àvotrepro-

priét ' ; c'est assez adroit. ) M. le ministre a laissé ma lettre sans 

yéoOnSG et ce silence â servi a accréditer h-s bruits qui se sont 

répandus relativement aux dépouilles tuoitelles de Voltaire et 

dé Rousseau, (i \fi Ht. ) . 

Comme député cle la France , j'aï lé droit de demander au 

ministère cé que sont devenues ces dépouilles. 

• B'oraténr écouté jusqu'ici en silence, est interrompu par des 

murmures à droite. 11 continue : . , , 

Le ministère en est responsable envers la nation.. (In-

terruption a droite. ) 

. M. de .MarcéHili : Cessez dé dcfjadrc les apôtres de l'incré-

dttiuei ' 
M: Fox* : keVjvect aux deux plus grands génies du monde. 

M. de Girardin d'une voix forte : Le ministère en est res-

ponsiidè envers la îiatlôii , il en est responsable; envers les 

«^riiHgérs; '( ïloaxe'atvx' murmurés, ) Oui , Messieurs , envers, les 

étrangers , car les. lïomnies '&è ge'tiiè 'but l'univers pour patrie. 

(> Mdriiiurés S'droî\e. ) .. . u-
Oui ; Messieurs", reprend l'orateur en élevant la voix , les 

hdmiriè's dé génie bût l'univers pour patrie. Le respect qu'on 

... leur porte dans toute l'Europe est tel,.que vous saurez, j .Mes-

sieurs , que c'est lé souvenir 3e Jéà'n
;
Jâq(jues , qui ,a prptégé 

EiMiifenbnville en irU5 , <t qui a préservé le. village dé l'étran-

c.**r. Un géh?rài pvùsslèu , logé dAiis lin bourg voisin,, jetant 

lès yeux sur sa carte , demanda si Ermenonville était l'endroit , 

qtii rei,fermait les tendras de. Rousseau. Sur là réponse affir-

mative -qu'on éà fit , iî dé lira qu'aussi long-temps qu'il y 

aurait des troupes prussiennes dans l'endroit , aucun détachp-

riiërlt ne serait cantonne â Ermenonville.. le cénotaphe de 

Jean-Jacques y Recevait de nombreuses visites . et tous ceux 

qui s'y rendaient n'en approchaient qu'en ôtant leur chapeau 

( éclats de rire à droite ) ; ils. n'en .approchaient, qu'avec nu 

religieux respect. (. Nouveaux.éclats de rire à droite. )• 

Voix à gauche : Etes vous donc des Welches.' 

îï'orateur : Ces rdlîe'iîohs m'amènent à faire un rapproche-

ment pénible. Je vois avec peine des Prussiens , des, étran-

gers, avoir pour nu homme qui illustre à jamais le nom français 

un respect que n'a pas le mihisfoè français. 

C'est an nom d& la France i-aè jè somme lé ministère de 

nous dire enfuj ce qu'il, a fait des centres de* Voltaire et de 

Jeun-Jacques, f Eoîuts de rire à droite. ) 

V03 rires sont déplacés, reprend l'orateur avec fermeté : 

ils n'auront sur moi d'autre effet., que dé me fairerépéter 

B».i phrase. ( L'orateur répète en effet. Les rires redoublent. ) 

Vés rires ne m'étonne pas . Messieurs : ils sont la consé-

qneiicf de ce système qui a fait ôter de la façade du monu-

ment dont je parle - cetteupble inscription : Aux grands 

M. Fby : C'est qu'on veut la faire passer pour ingrate au-

jOnrd%Ai'. ^ . 

M..;Piét : C.*i grands hommes dont vous parlez ont fart le 

malh'éûr de léijr pays. 

H: 'dé Giraidiii avec vivacité : Si les grands hommes font |e 

malheur- de leur p4ys , y,, ï'iet peut être tranquille : il ne fera 

jamais do niai à son -pays. ( Éclats de rire prolongés à gau-

«h*. ) ' . 

Je déclare que je m'oppose à l'allocation de 8o,opo ,fr. jus-

qu'aux 'explîeation«! que j'ai Té droit d'attendre de S. Etc. le. 
Aliinsrre. de l'intérieur. 

A droite : Aux voix ? aux voix ! . 

A gauche : Pen'ùctiej. à S. Exe. de répondre. 

M. le ministre de l'intérieur : 11 est facile de donner ait 

jttëApin&iit le's expltcàtiof.s. qu'il demande ; je. vois, qu'il était 

» nïènie de se faire h lui in'ine W. rép'qiiscsqu'ila provoquées, 

il y * sept à'A
:
s que l'inscription duût'il a 'parle'est disparue ; 

je n'ai pas assisté aui délibérations qu'on a prises à es sujet-

jé né puis donc répondi-é que d'après ce qui nié pâr»it
 v

'.
M
-t 

semblable. Je pense donc que cé monument ayant été destin' 

au culte religieux , tout a dû être coordonné , et que l'iuscri * 
tidn qui existait avant devenait ridicule pour une église-. ^ 

Je ne conçois pas ce que l'orateur a voulu faire entendre s 

les cendres des deux homme* dont il a parlé. Ces cendres \ 

été déposées dans les caveaux de S.te-(ieueviéve , elles y ,°"f 
y sont 

encore. (. Eclats de rire a droite. ; 

Voix a gauche . Elles n'y sont plus. 

M', le ministre : Quant aux demandes que m'ont aart^aÉ 

M. de Girardin et sou frère , je puis répondre , |
>Br

 |.
(
 j . 

iriêuiè qû*on a citée , que lès rrstes de Voltaire et <ln R
ous

'..
Jl 

ayant été placés à S.te-Geneviève , par une loi ,
 ue

 peu'
eu

l
f 

eu sortir que par une mesure législative. 

„ M. de Giraiiliu demande la parole pour répondre i |
a
 J

ro
-. 

demande la clôture avec force et persévérance. 

M. le président : M. de Giiardiu demande la parole pour u 
fait personnel ; il a la parole. a 

M. de Girardin monte à la tribune , mais il veut en vain ré 

pondre , la droite Ijiiterrompt à chaque instant , eu criant " 
La clôture ; riarlèz du htidjét. 

Je suis facile , Messieurs , s'écrie l'orateur ;
 f

[.
ie
 |

e n
 ' 

dé Rousseau vous tasse cet effet-là : l'assemblée cbintittiaiste '
U 

M. le président : Si l'orateur veut rentrer daus la discussion' 
je vais mettre la clôture aux voix. * 

M. de Girardin : Les cendres île Voltaire et de J.-J. Rousseau 

ne sont plus là , dit les a reléguées dans ua caveau extéueur 
et hors de l'enceinte de S te-Geneviève. 

M. de MarcelUis monte h la tribune. 

M. le président : Vous n'avez pas la parole. 

A gauche : Parlez ! parlez ! 

la clô:ure est mise aux voix et prononcée. 

M. le président se dispose à mettre aux voix )'a proposition 
de M. de Girardin. 

M, de Lanieîh demande la parole pour un sous-amendement. 

Il n'est pas juste, dit-il , 'que lès départemens uinèut pour les 

monuinens de Paris. Il propose, eu conséquence , une réduc-
tion d'é 4b-ooo fr. 

M. Bonnet : La ville de Paris a de grands revenus , mais 

elle a des charges immenses. Ses hôpitaux ne reçoivent pas 

seulement des habitaus de Paris : ils en reçoivent du tous les 
départemeus. 

Paris est la capitale de la France, et ne peut è re considérée 

comme les mitres villes. D'aillèu*s cé n'est, pas èlie qui a volé 

là construction dû Panthéon , on ne peut donc laisser à sa 
charge ce monument. 

M. Chauve tin : C'est, sans doute, parce que le culte catho-

lique est la religion de l'état, que le gouvernement a mis les 

grands hommes sous la protection de sainte Geneviève (Ou rit 

h gauche): c'est possible. (A. droite : Ce n'est pas là la ques-

tion.) Messieurs, votre règlement charge exclusivement lo 

président de rappeler à la question les orateurs qui s'en écar-

tent ; ne nous rendez pas les victimes d'u ie viokuce concer-
tée. (Murmures à droite. ) 

. Quoi qu'il en soit , ou a retiré l'inscription : Aux grands 

hommes la patrie reconnaissante. Dès lors , c;; monument 

I n'est plus national j et c'est au préfet du département de la 

Seine qu'il faut s'adresser pour la somme de 80,000 francs né-

cessaires h l'église de sainte Geneviève , pour qu'il fa fasse 

voter par le conseil municipal de la ville de Paris: voilà toute 
la question. 

Pourquoi les habitans des départemens paieraient-ils pour 

nue église sîtoée à Paris, où ils ne retrouveraient plus l'ihs-

cription qui eu indiquait la destination , et qui dit-on. duitetre 

rendue aux jésuites. ( Explosion à droite : Non! non! ce nV»t 

pas vrai.) L inscription n'a pas élé retirée sans intention. (A 

droite : Le budjet i le budjet! ) Ou la rétablira , si on espne 

que nous aurons encore des grands hommes, et que lapatne 

sera reconnaissante. ( Murmures à droite. ) 

M. de Marcellus monte à la tiïbnnê. ( A gauche : In MO'»' ^ 

pairir. ) Quand un tém.dè, è'ievé d'abord à la religion, prola'* 

ensuite, est rendu à sa destination première, la croix seu.e j 

doit remplacer, sur son frontispice, toutes _ inscriptions pW 

fané ; et si lès prétendus jd'illbsophés qui but Jiien pu éi l.urff 

le mbhde, mais ( suiv .iit l'expression de l'un d'eux, 

quitta l'èirc-ur pour la /vérité ) qui l'ont éclairé comme un 

dévorant pour le ravager; si, dis-je , ces philosophes ont» 

paru de ce temple , reconquis enfin par la religion, eest .
( 

les vaines idtdés fuient et tombent. fuiront et tomberont , 

jours devant le vrai Dieu. ( Eclats de rire à gauche. ) 

Une voix: Amen. 1 

D'antres voix du même côté : L'impression !
 e 

M. le président : Ce n'est point la un dis ours ; c'est , 

phrase, et on ne peut ''demander l'impression. ■ ^ . 

L'a proposition d'un rètranehement de So.ooq fr. par ' 

Girardin, et cite 'dune simple réduction t'e 40.000 

M. de Laiûcth , sont successivement mises aux voix et ''']
 s 

M. Ca'siVn'r Pèrriér deiiiandé pourquoi le gouverne'»''
1
 ̂  

fait pas ïchcvci" i'ûô'tcl du quai d'Orsay, dont les travaux 



tatnnfnt suspendus en ce moment - il se plaint de- cè qu'il e,n ' " 

'"t ainsi de plusieurs autres constructions eommeiicëeï. riPatit, 

"t-iî, les vendre ou les finir , car eilcs se dégradent tous les 

'°
U
\\"\e ministre de l'iiitérieurrépond qu'oii attend ; pour ai lié- J 

«Tl'hitJ du quai d'Orsay, qu'on eu ait aujourd'liui déterminé 

L .léstinatioii , qui est changée depuis que le ministère des 

ffaîres étrangères, qui do va t y être placé , vient dé l'être à c 

riiôtel Wagrani. Le chapitre X, mis aux voix . est adopté. s 

'( jiapitiC XI. — 'l'rtivimx extraordinaires à la charge de d 

l'état dans
 lcs

 départeme/is : 2;2<>i,*>2(i. 
L

~M: Locicre dé Bcaulieu a proposé sur ce chapitre une ré-

lncti«n de 4<>o,oco francs ; il la l'ait porl< r sur h s prison; ; et c 

demande que cette somme soit renvoyée au chapitre Mil; rc- I 

h'tif'aux dépenses variables spéciales à chaque département. 1 

19. de Gorceiles demande , au contraire , une atiginenlatioh 

,1= 200,000 francs pour lu. construction d'une prison destinée 

î, roiuplacer, à Lyon, la prison de Uoanne. ( 

M. Ûuhamel combat la proposition de M. Leclerc de Beau- < 

,\; Méchin nvoute à la tribune ; on ce moment les m mbros | 

d-i côté gauche demandent l'impression du discours qui a été 

lù par M. de Gnvetles. _ 

Cette proposition i s! mise aux voix ; une première épreuve i 

est (RlùfeM* '
 a

 *
a

 SCC«Jli'<le , Al. le président prononce que î 

l'iinpre.-s
;
o i n'est pas admise. 

£j iMécliin commence la lecture de son opinion , mais il 

s'aperçoit qu'il s'est trompé de chapitre , car il veut parier 

des préf.ts et des seciélaircs-géiièràux de préfecture , et il 

descend de la tribune. 

M. Leclerc de Beaulieu répimtie à M. Duhamel , et soutient 

fîl
 proposition , qui est combattue par Al. le ministre de 

l'inférieur et rejetéc. 

La propo ùtioii de M. de Corcelles l'est également. 

Le chapitre XI est ensuite adopté. 

Cli pitre XII : Dépendes fixes ou communes à plusieurs dé-

pàftemèhs : 12,728.(168 fr.' 

MM Leroux du Cliâlelct, l'obin Seevole , et Chabnlièr ont 

proposé de réduire d'un cinquième le traitement des préfets et 

leur abonnement. . 

I
M. Chabaiîpr développe les motifs de cette proposition dans 

un discours écrit que personne n'écoute. 

Ce discours sera imprimé. 

M. Sirieys de Mayrinhac propose un sous-amcndement dont 

le but est de réduire d'un dixième la dépensé des préfets. 

M. Robin-Scévole se fondé , dans le développement de sa 

proposition , sur ce que les préfets ne peuvent être traité;: au-

jourd'liui connue ils l'étaient au teins où nous nous étendions 

jusqu'au Rhin. 

M. Leroux Duchâtelet parle dans h; même sens: il veut, de 

plus , que les frais de bureau, soient ;égiés chaque année pâl-

ies conseils-généraux; ces emplois n'ont éé rétablis, selon 

lui , que par des intérêts personnels , et sont inutiles. 

Ce discours sera imprime. 

M. Méchin combat plus pàrticidirrénicnt le. rétablissement 

des secrétaires-géuérauxi On a voulu par-là augmenter le pa-

tronage dè préfets pour influencer les élections j car un con-

seiller de préfecture peut remplir cette placé, 'toutefois l'ora-

teur se liorn" à demander'que le traitement des secrétaires-

généraux soit réduit à moitié. 

M. de LSerbis se plaint de ce que les préfets usent arbitrai-

rement de leurs abonnemehs ; il demande qu'il n'y ait plus 

il'abonneineiis fixe , et qu'on les remplace par des frais fl& 

purë'aùx, dont ils seront tenus de rendre compte , et propose 

en cousf'qà-nce l'amendement suivant : 

« A l'avenir, les crédits accordés pour frais de bureaux d'ans 

IfcS préfectures et sous-préfe'clure» seront limitatifs; les comptes 

feittiéU dé chaque ad mi uistiatiou ■-.erbnt réh'dùs , pour les pré -

• '( tores , aux conseils di s déparfemens ; pour les sous-pré-

tcctiiies, aux conseils d'urroiïdissejnéns. L?» délibérations ne 

""l'ont définitives qu'après avoir été approuvées par le mintstre 

: w l'intérieur. » 

: U rliambre n'étant plus en «Ombré suffisant,la se'uîicè est 

'<oée a six heures un quart. 

Sûahcè 'dû ?.ô "mars 1822. 

A une heure et demie Al. le président «cfcttp'èie rtratèiAi. 

PL les députés sont eu tifs -petit nombre dans lu salle. 

^< séance est ouverté à deux heures ; Al. de lié. h'si l'un 

Révéla n'es, lit le procès-verbal , la rédaction êii est adep-

^S.Sfns observation. 

. '»<• les ministres de la guerre , des finances et de Pinte*-
e
'"', sont introduits et prennent p lae'e n ti bnne tW& liniirstiH. ! 

titl',"".'
1
'
1
' î

0
!"'

 cst
 'a suite dé là délibéWilîoii sur lés'ar-

cs da projet de loi de finances pour l'exercice 1822. 

* . Clia.p.tre 12 montant à 1 2,728,5)66 f.> sav oir : 

■ irattcmcns des préfets , 2,160.000 fr, 

fies -sou.—piéfets i, titfàlfoà 

des secréiaiie.s-géncraiix , 2(> , • o ! 

'cohscill'crs dé^Wclurc,. ^/p,V(/o-

m ' 

ÂboRnemëris dès pféfecîtirrff, f,<Sb§.êm 
dessous-préfectures, ' t^$^tS» 

DéplérrSe'sq'fditfaPrès tics ftiaisoTis-'cèritraîèS 

de détention , pour les pferisonîiès qui peuvent 

y être renfermés (environ 14000) , SjOoo.SdÔ5 

Mobilier de ces maisons , 170,000 

indemnités aux dépàrtemchs à raison des 

condamnés à un au et plus de défont on , qui 

i-ont dans les prisons dépàrtemen!ales , fauîé 

de placo ilims les maisons t-o'iitrah s (5,oc.o) , G'îf'.prid 

liàtinious dos cours nivales , 2^0:006 

Di-péiisos (lî-diuaii'e's dii i lergé dans les dio-

cèses , frais de 'chapitre, eiîtîc'tim! ordiniiirc" 

(h'S niaiirises. bas ciicé ii-s , év êebé.^ , ( atliéilra- : . 

les , séminaires, ornemciis , ifiôWliei'ct autres, 'W.iW 

Klat-.lissomons thorina'.ix , /('•;.^-it» 
il. le niinirtre de l imérieur déclare 'qu'il conséiil à I*.si1nv>-il-

dément proposé par l.i couiinission qui consiste' à réduire le 

' chapitre d'un dixième de centimes consolidés ait fiésot-' , 

Sou Excellence eu repousse tous les autres aaieudcmciis pro-

posés. 

M. de Berbis reproduit les diverses considérations qtlPl'e 

avait développées dans'la séance précéJonto sur le traitante ut 

dit préfet , et prineipaiement Sttr los finals tfiîi leur s irit at--

cordés pour frais de bureau; ces fonds Sont.ni.J employé , it 

les préfets n'eu sont pas moins responsables; en Conséquente, 

M. {fil Bel !).s- persiste à demander que les prof, ts aient à. 

rendre compte de, ces fonds aux conseils gén raux des 

départeinens. 

AI. Sébastian'! déclare qu'il croit avec M. lé ministre de l'it:-

térieur que les Irailemeus de.; préfets ne sont pas trop con-

sidérables , et que les secrétaires-généraux sont utiles ; m'a:» 

il croit que les préfets tirent un grniiil bénéliéé ùti foîids q tî 

leur sont -accordés sous le titré d'abonnement dès f.-ats dé 

bureau , il est donc urgent de preiiurfc Ûi'.s JnhsttréS pour qiîé 

ces fonds soient cmplové'S comme il» dv'iWlit l'être , où qu'au 

moins ils rentrent dans ht oatssé di?s dèparirnrr-ns , à'.: rçén 

d'énlrei; dans celle des préfets. M...Sébastian! croît. dniTC* t\vh 
lé moyén lè phts eriicâci: est. d'.qlpeiér les cbrtséîh dé''dép>r-

'teinens à vérifier l'emploi dès f• vi 1 ; i s - d'ud m i ri i s t t-.i t i o »S. 

M. de Jicrgerioû répond à M. Sébastiaitî: Il fait ivm:eq::"r 

(fué fbui le inondé-est d'accord sur le but d'écartèr le f\-.xhn» 

ud Centraiisati-.in , et que i'o'n ne •diffère que sur les iUe\e:i< « 

employer pour y parvenir. L'orateur pense <u;è lé ^..nînii-

liient devant toujours rosier à jh té':e de l'udiiiiuistraiion s il 

faut que ses principaux âge ri S toi.oit rétribués eonvenabi.-niéiit. 

Qdant eux frais d'abonnement •contre lescjuCls on s'est élevé 

arrê tant do force hier et âajuurd-'lmi mêtiie , Al. de K»i^.riotl 

assure (jti'i.s sont beaucoup moins considérables m.itiltî-naiit 

qu'ilji né l'étaient dahs le coiuiuencciuent de t'iustitutiou de» * 

préfectures. 

Siè cbn.iunnèï dette pas t'àdininistratton, ne coUitaittiiez 

donc pas le roi ! ( AlurmurCs*. ) 

M. de Kergarion n'achevé pas sa phrase, et déclare qu'il vote 
pour l'adoption du chapitre, 

i/imprçssion est ordonnée. 

M. Méchin : Messlèitrs, pâtir réclamer avec raison des éco-

i rittiirie"■il est biéi» difficile dé lès appliquer à des dépensés 

utiles , telleS que l'ènîreiien dos prisons 6a cél.ti des rOutes: 

On hé peut doue présenter des écontiouiies que lé sur pei'SOn-

iiel et c'est là cé que je viens appuyer. 

Je ne suis pas de ceux qui vt'ti'éiil q iè lé frintêmèrtt dès 

i'ii'éîois soit réduit au taux fixé par la loi du uiv iW an t-- , 

jè Sais qu'à "cetVe épb'qUè Oit 'à vu phliieérii vvî'éî'éti titiH^i $6 
réunir leur fjitttirtî pa: 'icuhëré ^WaV lubVeidr tîflx fî'-Srs SttSt* 

quiMtf 'M *Ont ohUgéî ; VSVaia fcbtVè'l'oyè^s d'alors <>î ,i\SëH 
d'aujourd'hui, il est un Iniiieu.ucù? jlà éri-VrniVt'é-doU'ado^li'r. 

L'tiou.01 able membre s'oeétipe ï'^b-uH'c d'és së'ciétaîn-%-'gf-né-

faHi èt des èonséilfel^ «îè |rt-éféehtt-è. 11 cVniviHrt rtV!. Ifruf 

tetiiîW.KlUÎS il iîoclafO-'tfejïe'ri-làrtt qtt'il- ii'6 &ût'|i«t»«erÏH-$*gcV*iH 
et qu'il faut la' rédni'rr? a. si', jr'.ïrl» Vâtertr: 

ïs'iîttbre'ssîbïi dit dfscoVii'è:'de M. M&cliîu %%l dem%nS^ ot 

%rdoiiii-'e par h êliambi". 

M. foiitét déclaré qu'il np'htïf rà pas dabs 1» éî^n«y#)
i
i \\b 

toute î'adniiniKîraîioii ,ct'<;«'i! ne s'ï.cei pV-lïi(piétli- /..itioVviVènVoftt 

'de M. dé Bèrbis. Cètlé prOViosliioti qui ènii-iste îiS'(J
,iVUi îtï-,è fet'iV-

Çilbides fr.iis de burèàu à ta véi-ifi'eaîîtm ileè ('ons'èi'vVg^Vi^r.iiifi:^ 

lié hïi parii-i pas au^out-dMiui "éSé'ctttabtè , pnfee qt^iî est di\ft-rJ*H 

1 dé\i'oU5te "qui né pèbvent pas ■être diî;çùtéès ni coiinuès ; m 
çOiVsV'tjtièiifcé il prbpo'sè uitè noitvmlH ré'dafctiOii Vjid CMiVs&YrrH 

fàirfe VégVer le bbinlué dès è;lnuovv*s piiV- îv tnîni-t»* de l'in* 

térjeur , et à fai;e vérilii r par les conseils géii'u-f.ttx . I « fràîi 

. ' d'im'.'rt-osvibn ,loî! fourbi tu rf;'s dé mirr-aïi *('t les fWis 'd'e ^'-uiiiviu 

dèi «:->asoib-génériiUx d'âr'roudis-.o'ineiit C'è's courtes Vei'Otit 

èn'sùi'è arVêiés par le ttiinisirè <iè i'iiilériéur. 

On demande l i c'ùt'.-uè qui 'est (Viise aux voix et adopte,". 

.M. le rapporteur ié.-l'ibi'é la diserts «ion , il pèi-sisto dans 

; PanVoïiïteiiièbt de la eoibbiissipri , (i d'éi lare'qb
Vil croit 1r* n;i-

|j it'ès i'ftadm'rssibTè's , 'et qtfiïk•■gèn-Taîeni Vi-Ojv VVïrlr'ii'-'iiî ll'tvilio'ft. 

| -rnsec il est h^osdhié'é'lsi^-«\i'M- fe^ ^iat'tivb -qui 



( * 

nisse tous les avantages, îl faut doue remettre ces aniende-

ineus à un autre temps. 

La réduction proposée hier par MM. Robin et Chaballier , 

qui consiste en 43Ï mille francs sur le traitement des préfets , 

est mise aux voix et rejette à une faible majorité. 

M. Sirieys de Mériphac ayant proposé sur le même sujet une 

réduction de 216.000 francs, elle est adoptée. 

M. Leroux de Cbutelet ayant proposé la suppression des 

secrétaires généraux, cet amendement est rejetté , ainsi qu'une 

réduction de leur traitement proposé par M. Méchin. 

Reste l'amendement de la commission consistant en une 

réduction de 181,200 sur la totalité du chapitre. 

M. le ministre de l'intérieur est à la tribune, 

Opposition à gauche : La discussion est fermée : crient à la 

fois, MM. Foy, Chauvelrn , Manuel et Benjamin Constant. 

M. le président répond que cette difficulté s'est déjà présen-

tée et qu'il a été décidé qu'on ne pouvait refuser la parole à 

un ministre du roi , mais qu'alors on avait le droit de lui ré-

pondre. (Le silence se rétablit. ) 

M. le ministre fait observer que la commission avait pré-

senté une réduction de 181,200 fr. sur l'ensemble du chapitre, 

mais qu'une réduction de 216,000 francs ayant déjà été adop-

tée, il ne peut plus , lui, consentir à la réduction de la commis-

sion puisque cela serait une double réduction sur le même 

objet-

M. Sirieys déclare que son amendement ayaut été adopté , 

comme il est par le même objet que celui de la commission $ , 

on ne peut plus adopter ce dernier. 

M. Casimir Perrier soutient que l'amendement de M. Sirieys 

étant relatif au traitement des préfets , la réduction que la 

.chambre vient d'adopter ne peut être appliquée qu'à cette seule 

dépense. 

M. le ministre des finances déclare au contraire que la ré-

duction est applicable a l'ensemble de tout le chapitre , et que 

s'il en était autrement ; si la chambre pouvait réclamer une 

spécialité si absolue , les ministres ne seraient plus les minis-

tres du roi , ils deviendraient les ministres de la chambre. 

(La clôture!) 

M. de Cbauvelin succède à M. le ministre , et déclaré que 

si les ministres sont les maîtres d'appliquer à bipartie du 

budjet qui leur conviendra, les réductions que la chambre 

aura votées sur une autre partie , la chambre n'est plus qu'une 

risée, un véritable jouet d'enfant. 

M. le rapporteur soutient , au contraire , que peu importe 

que la réduction adoptée soit portée sur les traitemens des 

préfets , ou sur les frais d'abonnemens , pourvu qu'elle soit 

appliquée à l'administration. ( Murmures à gauche.) Au reste , 

dit M. le rapporteur , je déclare , au nom de la commission , 

que l'amendement qu'elle avait proposé, ne serait qu'un double 

emploi; car elle avait entendu que la réduction porterait fur 

la partie administrative. 

Plusieurs membres de la commission déclarent qu'ils ne sont 

?
as de l'avis de le M. rapporteur : celui-ci déclare qu'il retire 

amendement. 

Voix nombreuses : Vous ne pouvez pas ! vous n'avez par le 

droit! , 

M. Casimir Perrier rappelle que la réduction de M. Sirieys 

avait été proposée sur le traitement des préfets ; que c'est donc 

au traitement des préfets qu'elle doit être appliquée. 

M. de Villèle : Si , au lieu - de voter la réduction des traite-

mens des préfets , on en avait voté la suppression 

A gauche: Oh! oh : c'est absurde ! 

M. de Villèle rappelle à la chambre que l'année dernière 

elle a voté la suppression des secrétrires généraux , et cjue 

cette année elle a voté la réduction de leurs traitemens. Il s'é-

lève avec force contre la spécialité que l'on veut établir , et il 

-en fait sentir l'impossibilité. 

On demande la clôture à droite. 

M. de Labourdonnaie monte à la tribune. Le centre demande 

la clôture à grands cris ; le côté gauche réclame le silence et 

demande qu'on laisse parler l'honorable membre. 

M. de Labourdonnaie dit que puisqu'on a entendu l'objection 

de ministre on doit entendre la réponse. Les chambres seules 

votent l'impôt , et seules aussi ont le droit d'en déterminer 

la qualité. ( Longs murmures à droite, vive adhésion à gauche. ) 

L'orateur déclare ensuite que son but en montant à la tribune 

était de relever ce qu'a (litM. le rapporteur quand il a dit qu'il 

retirait l'amendement delà commission , quand la commission 

ne s'était pas réunie et n'avait pu prendre cette décision. lire-

proche aussi au rapporteur de n'avoir pas exposé divers motifs 

que la commission avait adopté. 11 termine en votant la réduction 

de s8o,ooo fr. 

M. de Corbières soutient que M. le rapporteur a très-bien 

♦ait en retirant, l'amendement de la commission, puisqu'une 

première réduction sur le même objet ayant été adoptée, une 

seconde aurait été évidemment un double emploi. 

La clôture est mise aux voix et adoptée. 

M. le rapporteur moute à la tribune pour déclarer qu'il a lu 

son rapport à la commission avant de le prononcer, et qu'elle 

n'a rien trouvé à y changer. 

L'amendement de la cmiuisissiou est rtje'é. M. de Labo 

donnaie et quelques membres de droite se sont levés pour
 U

'" 
la gauche. aYe-ç 

Le chapitre XII avec la réduction adoptée précédenmie 
est mis aux voix et adopté. > 

Chapitre XIII montant à 21,82i,o35 fr. 

M. le rapporteur propose de transporter à ce chapitre la A' 

minution faite dans le chapitre précédent. l" 

Après quelques observations de M. Sébastian! et de M. Lam À 
cette proposition résumée par M. le président est mise aux 
et adoptée. 

M. Terrier de Santans prononce un discours sur la génér1' ■ 
de l'article, et vote pour son adoption. "e 

A droite : Aux voix ! aux voix ! 

On n'est plus eu nombre pour délibérer ; M le n*A ■ 1 

lève la séance. Pendent 

LYON. 

Nous avons déjà annoncé le licenciement de l'écol A 

Saumur , et la mise en disponibilité du général Gentil-î-t AL 

phonse. On nous mande de Paris, dans une lettre particulier 

que non seulement cette nouvelle est exacte, mais que l
e
 V 

nérâl et tous les officiers attachés à l'école , sont cassés^T 
gradés et emplois. e 

— Une lettre de la Rochelle annonce qu'un complut qui d 

vait éclater le 20 mars , a été découvert dans le 45e remanient 

de ligne , commandé par M. le marquis de Toustain , étatr' "" 

il y a cinq semaines dans cette place. Les conspirateurs se Dr 

posaient, dit-on , de s'emparer de l'arsenal , où se trouvent 

5o,ooo fusils et. beaucoup de munitions. Quatorze sous-officiers 

de ce corps ont été arrêtés le 19 soir. Aucun officier n'est 

compromis dans cette affaire: on a même lieu de croire 
qu'aucun soldat n'avait pris part à cette tramé. 

—Les concerts de M.me Chanel et de M.r Frecéric Duvernoy 

jeune, que nous avons annoncés, soat fixés au mercredis 

et au samedi 6 avril, salle de la loterie.a On ponrr se procurer 

des billets, chez MM. Arnaud, Fevrot, Rousset, Favre et Cartoux 

;, marchands de musique 

DES FRONTIÈRES D'ESPAGNE , 25 maos. 

Un événement inouï , de ta nature la plu» grave , vient d'avoir lieu à 
la frontière de ce département, dant la ligne de la Cerdagne. Nous rap-

porterons les faits tels qu'ils «ont .connus et se sont passés. Les réflexions 

qu'ils peuvent faire naître , les conséquences qui peuvent an être dédui-

tes, se présenteront naturellement à l'esprit du lecteur. 

Un chef de liàtailloiédu 6o.e régiment de ligne, commandant le can-
tonnement de ÇaroT, sort adjudani-niajor , le maire , l'adjoint et deux 

hâbitaua notables de cette commune , s'étaient rendus ,■ j
e
 ,4 du mois 

courant, à l'extrême ligne de la frontière , afin de reconnaître les lieux où 

pourraient être construites quelques nouvelles baraques pour les troupes 

du -cordon; On sait que les territoires de Frauôe et d'Espague sont à-peu. 

près confondus , et les limites incertaines sur quelques points de la Cer-

dagne. 11 arrive même que des parties de terrain sont des sujets de litige 
entre quelques communes des deux pays. Celle de Carol et ie village de 
Guils , espagnol , gont limitrophes et se trouvent dans ce cas. Pour ne 

préjuger sur aucuu droit et.ne blesser aucun intérêt, il avait été résolu 

que le placement des baraques serait fait de concert. Le terrain en liti»c 

entre Carol et Guils devait être ténu hors ligne. L'alcade de Guils, on 

conséquence de cette résolution , avait été invité à se rendre sur la limite 

de son territoire. 11 avait promis de 5*3' trouver ce même jour. 

Le chet de bataillon , le maire de Carol et les personnes qui tes accom. 

pagmiicnt s'avançaient sur la foi de cette promesse. Mais au lieu de trouver 

l'alcade, de gGuîls dans des ser,t;mcns pacitiques , ils le voient sortir 

d'une embuscade à la tête d'une quarantaine d'hommes armés qn tes font 

prisonniers et les entraînent à leur village. 

Le bruit de cet attentat inconcevable circule rapidement dans toute la 
Cerdagne française, et il suffit de quelques instaris pour voir paraître , 

sur la ligne divisoire des deux royaumes , la troupe et les îuuilaus sous les 

armes. Tous voulaient se porter en avant pour délivrer les prisonniers et 

venger ce sanglant outrage. Les autorités civiles et les chefs de corps s'm-

terposent pour arrêter ces premiers clans d'une juste indignation. L«nr 

voix est écoutée et la journée se passe à parlementer. L'alcade de Guils 

résiste , et enlin ce n'est que le lendemain que les prisonniers sont rendus. 

On a sa que cet alcade avait cherché à porter les autres habitas» de la 

Cerdagne espagnole à faire cause commune avec ceux de son village , <I"1' 

avait voulu conduire les prisonniers à Pnveerda et qu'on les avait rctusos, 

et qu'emin voyant que sa conduite était improuvées par ses propres conci-

toyens, il s'était décidé à mettre fin à cette scène de violence qui avait 

répaudu la consternation dans toute la Cerdagne, et dont les t.a-i ans, ceux 

de Carol surtout , outragés dans la personne de leurs administrateurs mu-

nicipaux , perdront difficilement le souvenir 

Le défaut d'espace nous oblige de renvoyer à un autre numéro nos nou-

velles d'Espagne, et l'article de politique dont nous avions promis la *u-
dans notre numéro d'hier. 1 
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